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La Societe cooperative de construction FOMH
de Bassecourt a 60 ans
Le monde du travail est capable de grandes choses lorsqu'il trouve sa cohesion... Ces
quelques mots resument ä eux seuls l'oeuvre de bätisseurs accomplie il y a soixante ans par
une poignee de militants syndicalistes de Bassecourt (JU). «BoTtiers1» sans moyens financiers,
ils ont l'ambition de construire, avec le soutien de la FOMH2, des appartements destines aux
familles ouvrieres qui ne trouvent pas de logements decents dans la localite.

Bassecourt recense alors pres de
2000 habitants. Sur 1 150 travailleuses
et travailleurs qui y travaillent, deux
tiers habitent ä l'exterieur. Une grave
penurie de logements trappe ce bourg
industriel. Et la plupart des appartements

existants sont exigus, depour-
vus de salle de bain, de cuisiniere
electrique, de buanderie, voire meme
de WC qui se trouvent souvent ä

l'exterieur... Selon un inventaire dresse en
1953 par la commission sanitaire, plu-
sieurs logements devraient etre decla-
res insalubres... Un cas suspect de
tuberculose preoccupe l'autorite com-
munale3. Conscient de la necessite
d'agir pour demontrer qu'il est pos-
sible de loger decemment la popula-
tion ouvriere, le groupe local de la

FOMH prend les choses en mains et
se met ä la recherche d'un terrain pour
y eriger le premier immeuble locatif de
la localite.

L'ayant trouve, la section de Dele-
mont et environs s'en porte acquereur
en temoignage de solidarite avec les

syndiques de Bassecourt. Une
commission de construction emmenee par
Louis Bourgnon, polisseur de boTtes

de montres (voir encadre 1), est desi-

gnee. Elle Charge aussitöt un bureau
d'architectes (Wütrich & Farine) de
realiser un avant-projet de construction

de 16 logements (8 de 3 chambres
et 8 de 4 chambres) dotes chacun
d'une salle de bain, d'une cave, d'un
galetas et d'un jardin potager.

La commune encourageant la

construction de maisons familiales ä
raison d'une Subvention de base de
4000 francs, la commission de
construction interpelle les autorites le

22 avril 1953 pour savoir s'il est pos-
sible d'obtenir une aide pour un bäti-
ment locatif. Reponse positive ä

condition que les dispositions du

reglement ad hoc «soient strictement
observees». Au für et ä mesure des
demarches entreprises, l'enthou-
siasme des militants sera rudement
mis ä l'epreuve. On leur met carrement
les bätons dans les roues. Pour le

conseil communal, tous les moyens
sont bons pour rejeter une demande
formelle deposee le 27 aoüt 1953. La

caisse de retraite des employes du

syndicat ayant accepte de financer
jusqu'ä 90 % du coüt de construction

Fagade sud de l'immeuble Chemin Longs Champs © JCP

estime ä environ 400 000 francs, les

syndicalistes ne se resolvent pas ä

baisser les bras. Determines, onze
d'entre eux lancent les bases d'une
cooperative immobiliere.

Refusant le modele que M. le maire
Jean Rebetez veut leur imposer, le

groupe local FOMH passe ä l'offen-
sive. II decide de degager le conseil
communal de cette affaire en usant du
droit d'initiative pour exiger la convo-
cation d'une assemblee communale
extraordinaire aux fins de deliberer et
de se prononcer sur l'octroi d'une
Subvention de 40 000 francs pour la

realisation du projet. Cette initiative
ayant abouti4, plus de deux cents
citoyens se reunissent en assemblee
Ie26 novembre 1953. Malgre l'opposi-
tion de l'executif, l'entree en matiere
est adoptee par 132 voix contre 34.
Intervenant au nom des petitionnaires,
Louis Bourgnon met les choses au

point: meme subventionnees, les
maisons familiales ne sont pas ä la portee
de toutes les bourses puisque leur
coüt est de 40 000 francs tandis que le

prix de revient des logements projetes
n'est que de 25 000 francs en

moyenne. Au vote, l'initiative est
adoptee par 152 voix contre 43.

Mauvais joueur, le Conseil communal

s'oppose ä cette decision en

deposant plainte ä la Prefecture. Sans
attendre, la commission de construction

demande un permis de construire
le 5 mars 1954. Nouvelle Opposition
du conseil communal au motif que la

construction d'un immeuble de 4

etages «ne convient pas au site de la

localite de Bassecourt»5. Lors d'une
seance de conciliation, M. Bodmer,
ingenieur cantonal, va jusqu'ä pre-
tendre que la construction envisagee
«sera une veritable «caserne», une
«caisse ä resonnance» et un Neu de

disputes sans fin entre les locataires.
Les grands bätiments avec de

nombreux logements donnent tou-
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Louis Bourgnon (1905-1991)
C'est sous la houlette de cette grande figure du mouvement syn-
dical jurassien que la solidarite des ouvriers de Bassecourt s'est

organisee ä partir de 1937, annee de la conclusion de la premiere
Convention collective de travail nationale de l'industrie horlogere.
Selon un extrait de rhommage que lui a rendu la section FTMH du

Jura lors de sa disparition, le «lion» du groupe local du syndicat a

dit de cette epoque: «On nous riait au nez quand on reclamait. On

ne faisait aucune reparation. On vivait lä comme de pauvres
diables. On avait 5 km ä faire pour aller au jardin. On y faisait un

peu de tout. Ma femme allait glaner dans les champs, et faisait

notre farine pour l'hiver. Elle cuisait le pain dans le four. C'est gräce

au jardin qu'on a pu s'en tirer. Je me suis syndique en 1937 et au

debut de la guerre, je me suis mis au Parti socialiste. On etait peut-
etre une quinzaine ä la FOMH. Les patrons faisaient un peu la

gueule ä ceux qui etaient syndiques.» Homme pacifique et tenace,
il finit par imposer le syndicat en tant qu'interlocuteur incontour-
nable ä sa direction. JCP

Groupe d'ouvriers de la fabrique Ruedin. A droite,
Louis Bourgnon, syndique depuis 1937, un des

piliers de la FOMH dans le haut de la Vallee.
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«Crema», presente ici sur une base WARM-WAND.

En un tournemain, vous apportez une elegance

raffinee ä une paroi d'isolation thermique. Knauf AG • tel. 058 775 88 00 • www.knauf.ch
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Opposition du 9 juin 1954 d'un citoyen de Bassecourt

Monsieur le President, camarades ouvriers,

La construction d'un immeuble [ocatifqui est actuettement iobjet de diseus-

sions tres diverses ne repondplus aux exigences actuelles de protection de ba

popidation eivÜe en cas de guerre.
La defense nationale a ses exigences qui decoulent des armes modernes et nier (e

danger pour nepasy parer, ee n'est pas traiter (es affaires publiques serieuse-

ment.

Ii tombe sous (e eoup du bon sens gu'une protection qui demeure ba plus effieace

est ba dispersion. Elle semble mime etre ba seule. Les reglements de serviee

obligent ba troupe et une teile tactique et elle-meme refuserait ä eeux qu'elle a

mission de defendre ba mime protection?
Vous avez ba delicate mission de dffendre ba elasse ouvriire en toutes eireons-

tances et iouvrier qui bätit ba eitipeut etre appeli aussi ä ba dffendre en soldat.

Loeuvre de l'un ne peut etre en Opposition ä celle de l'autre. Ii ne peut ignorer

que 12 et 20 familles dans un bloc loeatifsont egaiement de 12 ä 20 fois plus
vulnerables que si elles habitent en zones dispersees dans leurs maisons

familiales.
Les enfants des ouvriers valent-ils moins que des objets de musees et des

fabriques de tous genres qui cependant sont protegees par une dispersion

intelligente et avec (es deniers publies qui n'ont jamais fait defaut?

Ne pensez-vous pas que Bassecourt peut tres bien prendre une teile initiative
sociale? Ce serait tout ä son honneur et ä celui de ba elasse ouvriire dont nous

sommes tous membres. Leproblime sepose eruciai et une Solution justene peut
voir lejour gu'en defwrs de toute passion mesquine et avec le courage de toutes

les bonnes volontes riunies.

Veuillez agreer, Monsieur le Presidentchers amis ouvriers, mes plus cordiales

salutations.

Louis S.

jours Neu ä des difficultes sans
nombre. Les logements en question
ne repondent pas ä un but social et ne
conviennent en general jamais pour
des familles nombreuses»6.

En fait, ce que personne n'ose dire
ouvertement, c'est que l'opposition
vient de certains citoyens ultraconser-
vateurs qui voient d'un mauvais oeil la

hauteur de l'immeuble destine ä la

elasse laborieuse depasser celle de
l'eglise catholique romaine... Sans

parier de la plupart des patrons et des

agriculteurs du village qui trouvent

que les ouvriers sont rudement culot-
tes ä vouloir donner des legons en
matiere de promotion immobiliere...
collectiviste de surcroTt!

Le prefet ayant annule la decision
de l'assemblee communale, un recours

au Conseil executif est depose par les

initiants qui, parallelement, font appel
ä leur bouillant camarade depute-
maire socialiste de Courroux, Andre
Willemain, bien en vue ä la direction
bernoise des affaires communales.
Son coup de pouce sera determinant.
Un accord intervient le jour meme de
son Intervention. Le Conseil communal
de Bassecourt aeeepte enfin d'oe-
troyer la Subvention de 40 000 francs
et de donner un preavis favorable ä la

demande de permis de construire!
La commission de construction

aura encore ä faire face ä une Opposition

pour le moins deconcertante (voir
encadre 2) qui sera levee au terme
d'une nouvelle seance de conciliation.
Les logements seront tous occupes le
1er mai 19557. Selon le decompte final

etabli le 25 aoüt 1956, le coüt total de
la construction a atteint 432 000
francs. La cooperative beneficiera
d'un droit de superficie concede gra-
tuitement par le syndicat durant qua-
rante ans.

Toujours fort bien entretenu, avec
des loyers tres abordables qui servent
toujours de reference ä Bassecourt,
l'immeuble a fait l'objet d'une renova-
tion complete en 1994 dans le cadre
des dispositions de la loi federale

encourageant la construction et l'ac-
cession ä la propriete (LCAP). La meme
annee, la cooperative s'est lancee dans
la construction de 12 nouveaux appar-
tements. D'un coüt de 3 165 000

francs, ce projet sera mene ä bien dans
le cadre des dispositions de la LCAP,

avec le soutien du Fonds de roulement
de l'Association suisse pour l'habitat
(ASH)8. Sollicitee, la commune de
Bassecourt a cette fois encourage cette
realisation avec enthousiasme en
souscrivant Fr. 40 000.00 de parts
sociales!

Pour marquer les soixante ans de

sa creation, la Societe cooperative de
construction FOMH a decide d'aeque-
rir au 1er janvier 2014 le terrain devenu,

apres la disparition de la FOMH, puis
de la FTMH9, propriete du syndicat
Unia10.

Jean-Claude Prince

1 Ouvriers occupes ä la fabrication de
boTtes de montres.

2 Föderation suisse des ouvriers sur
metaux et horlogers

3 Proces-verbal du Conseil communal du
27 mai 1953.

4 164 signatures d'ayants-droit ont ete
recueillies.

5 Lettre du Conseil communal du 24 mars
1954.

6 Proces-verbal du Conseil communal de
Bassecourt du 7 avril 1954.

7 Les loyers nets s'elevent ä 90 francs

pour 3 chambres et 102 francs pour 4

chambres; chaque locataire est tenu de
souscrire une part sociale de 20 francs

8 La cooperative est membre de l'Union
suisse pour l'amelioration du logement
(USAL) depuis 1978.

9 La FOMH est devenue Föderation
suisse des travailleurs de la metallurgie
et de l'horlogerie en 1972.

10 Fonde en 2004 par la fusion de la FTMH,
du Syndicat Industrie & Bätiment (SIB),
de la Föderation suisse des travailleurs
du commerce, des transports et de l'ali-
mentation (FCTA) et d'Unia.
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Fagade sud de l'immeuble Chemin de Fougeres 2. © JCP
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